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• Un site pour de l’hébergement de plein air > lancement d’un AMI à court 
terme, début 2024 (cahier des charges en cours de rédaction sur la base 
d’échanges préalables avec l’ADT 07 notamment) et mise en concurrence afin 
de retenir le projet le plus pertinent et le porteur de projet le plus à même de 
créer puis gérer cet équipement

Autres destinations possibles :

• Une réserve foncière disponible pour un éventuel équipement public

• Un site dédié à l’aérostation (Montgolfières) en complément de Déomas

Vocations envisagées


